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DURABLE 

DEVELOPPEMENT DURABLE :  

L’ECLAIRAGE 
 

 

LE SAVIEZ-VOUS ? 

 

► Les lampes à LED consomment peu d’électricité et durent longtemps (jusqu’à 40 000 h) si 

elles sont classées A+ ou A++ sur l’étiquette énergie. Elles sont couteuses. 

► Les lampes fluocompactes (LFC) consomment également peu d’électricité et durent 

longtemps (environ 8 000 h), elles sont majoritairement classées en A sur l’étiquette énergie,  

► Les lampes halogènes sont moins efficaces que les LED et les LFC, elles durent moins 

longtemps (environ 2 000 h) et consomment beaucoup plus d’électricité, elles sont classées 

en C ou D sur l’étiquette énergie.  Elles vont disparaître du marché européen en septembre 

2018. 

 
 

 

LES REFLEXES ECONOMES 

 

► Profitez de la lumière naturelle  

 

►Pensez à éteindre la lumière lorsque vous quittez une pièce 

 

► Préférez l’éclairage direct (spot, lampe de bureau…) à l’éclairage indirect dont la lumière 

se réfléchit sur les murs ou le plafond  

 

►Utilisez des abat-jour clairs qui laissent mieux passer la lumière 

 

►Dépoussiérez régulièrement vos lampes et luminaires. 


